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Le Conseil de Paris, siégeant en formation de Conseil municipal, 

 

 

 

Considérant que le gouvernement a lancé un « Tour de France de l’égalité femmes/hommes » le 4 
octobre 2017, qui s’achèvera le 8 mars 2018, journée internationale des droits des femmes ; 
 
Considérant qu’en matière d’égalité entre les femmes et les hommes, changer la loi ne suffit pas ; 
 
Considérant qu’en effet, en dépit de nombreuses lois et d’avancées encore récentes, les inégalités 
persistent et les femmes demeurent victimes de nombreuses discriminations dans la sphère 
professionnelle, dans l’espace public, au sein même de leur foyer, où s’exercent majoritairement les 
violences sexistes et sexuelles ; 
 
Considérant que le gouvernement souhaite ainsi transformer les mentalités pour faire changer les 
comportements ; 
 
Considérant les révélations récentes et la campagne sur les réseaux sociaux « #BalanceTonPorc » 
ou « #MeToo », moments très importants dans la libération de la parole des victimes, qui a permis 
de mesurer l’ampleur du phénomène et de la tâche qu’il reste à accomplir ; 
 
Considérant que le cadre du Tour de France de l’égalité, d’octobre à mars, seront mobilisées toutes 
les actrices et acteurs de terrain déjà engagés dans la promotion des droits des femmes ; 
 
Considérant que plus de 300 ateliers thématiques auront lieu en France avec l’ambition de donner 
l’opportunité à chacune et à chacun de s’exprimer sur la manière dont il appréhende la question de 
l’égalité femmes/hommes et sur ce qu’il attend des pouvoirs publics pour la faire progresser ; 
 
Considérant qu’il s’agit notamment de capter l’attention et la parole des citoyennes et des citoyens 
invisibles ou inaudibles, appartenant ou non aux réseaux institutionnels et associatifs des droits des 
femmes ; 
 



 

 

Considérant qu’il s’agit aussi de recueillir la parole des femmes et des hommes sur l’égalité au 
quotidien et de faire et partager les bonnes pratiques, de faire connaître les dispositifs innovants 
qui existent à l’échelle d’un territoire et d’identifier les nouveaux chantiers à ouvrir et les actions à 
mener ; 
 
Considérant les initiatives, l’engagement et la communication de la maire de Paris sur l’égalité 
femmes/hommes lors de la séance des 16, 17 et 18 mars 2015 ; 
 
Considérant le lancement de la campagne de prévention du « harcèlement de rue », à l’occasion de 
la journée internationale de lutte contre les violences faites aux femmes, par la Ville de Paris le 26 
novembre 2016 ; 
 
Ainsi, sur proposition des élus du groupe Démocrates et Progressistes, Didier Guillot, Julien 
Bargeton, Fadila Mehal, Anne-Christine Lang, Thomas Lauret, au nom de l’exécutif, 

 
Émet le vœu : 

 
- Que la Ville de Paris, étant très en pointe sur les questions de l’égalité femmes/hommes 

depuis 2001, continue à soutenir les initiatives, dans le cadre du « Tour de France de l’égalité 
femmes/hommes », permettant de mobiliser les Parisiennes et les Parisiens concernés par 
cette question. 


